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Procès-verbal de la réunion extraordinaire du conseil municipal de Tracadie  
tenue dans la salle du conseil située au 3620, rue Principale 

Le lundi, 19 décembre 2022 
19h30 

 
1. APPEL À L’ORDRE 

 
Le maire appelle l’assemblée à l’ordre à 19h30 approximativement et fait la lecture 
de l’ordre du jour.  
 
Un(e) (1) citoyen(ne) est présent(e). 

 
2. CONSTATATION DU QUORUM 
 

Sont présents :  Denis Losier Maire 
   Yolan Thomas Maire suppléant 

 Guy Basque Conseiller 
 Rita Benoit Conseillère 

 Thérèse Brideau  Conseillère 
Joanne Doiron Conseillère 

 Chantal Mazerolle  Conseillère 
 Pierre Morais  Conseiller 

 Réaldine Robichaud Conseillère 
 Geoffrey Saulnier  Conseiller 

Dianna May Savoie  Conseillère 
  Roger Robichaud Directeur général   
          et greffier adjoint 
  Linda Lanteigne Secrétaire exécutive 
 
           Est absent :  Joey Thibodeau Greffier municipal 
  
 
3. DÉCLARATION DE CONFLITS D’INTÉRÊTS 

 
- Aucun. 

 
4. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
ORDRE DU JOUR 
1. Appel à l’ordre. 
 2. Constatation du quorum. 
 3. Déclaration de conflits d’intérêts. 
4. Adoption de l’ordre du jour. 
5. Fonds de réserve 2022. 
6. Achat d’un système d’humidification. 
7. Levée de la réunion. 
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Résolution 2022-348 
Proposé par Guy Basque 
Appuyé par Thérèse Brideau 
 
QUE l'ordre du jour soit adopté tel que présenté. 

ADOPTÉE 
 

5. FONDS DE RÉSERVE 2022 
 
Résolution 2022-349 
Proposé par Rita Benoit 
Appuyé par Guy Basque 
 
QUE suite à la recommandation du département des Finances, le conseil 
municipal autorise le transfert d’un montant de 325 000 $ du budget 2022 du 
Fonds de fonctionnement général au Fonds de réserve en capital. 

ADOPTÉE 
 
 

6. ACHAT D’UN SYSTÈME D’HUMIDIFICATION 
 
Résolution 2022-350 
Proposé par Guy Basque 
Appuyé par Joanne Doiron 
 
QUE l’administration municipale soit autorisée à procéder à la mise en place à 
l’hôtel de ville d’un système d’humidification d’une valeur de 35 500 $ plus TVH tel 
que présenté dans le mémorandum au conseil municipal du 14 décembre 2022 et 
recommandé par le département des Travaux publics. 

 

IL EST ÉGALEMENT ENTENDU QUE ledit projet comprend l’achat d’un système 

d’humidification auprès du seul fournisseur pour ce type d’équipement. 

ADOPTÉE 
 

7. LEVÉE DE LA RÉUNION 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le conseiller Guy Basque propose que la réunion soit 
levée à 19h32 approximativement. 

 
 
 

   
Denis Losier, Maire  Roger Robichaud, Greffier adjoint 
   

 


